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Qu'est ce que l'année liturgique ?

C'est le cycle annuel des célébrations ecclésiales. On distingue le temporal et le sanctoral ; ce dernier comprend
toutes les fêtes des saints inscrites au calendrier de l�Église universelle, sans préjudice des fêtes propres à telle ou
telle église.

Mais les saints ne sont que le cortège de l�Ruvre liturgique centrale, qui est le déroulement annuel du Mystère de
salut opéré par le Christ. Le temporal comporte deux cycles entre lesquels se succèdent les trente-quatre semaines
du temps dit « ordinaire » : le cycle de Noël et le cycle de Pâques.

Le cycle de Noël inclut : le temps de préparation qu�est l�Avent ; la célébration de la fête de Noël ; le temps de Noël
qui la suit immédiatement ; la fête de l�Epiphanie et son « temps » qui dure jusqu�à la fête du Baptême du Seigneur.
Cette dernière fête, qui est toujours célébrée le dimanche, clôt le cycle de la Nativité, et l�on commence, dès le lundi,
la première semaine du temps ordinaire, interrompu au mercredi des Cendres, pour laisser place au cycle de
Pâques.

Le cycle de Pâque inclut : le temps de préparation qu�est le Carême ; la Semaine sainte s�achevant par le triduum
pascal (du Jeudi saint au soir jusqu�au dimanche de Pâques) ; le temps pascal, au sein duquel trouve place la fête
de l�Ascension quarante jours après Pâques, et qui se clôt par la fête de la Pentecôte, dix jours plus tard.

Le temps ordinaire reprend dès le lendemain. Le dimanche qui suit la Pentecôte est la Solennité de la Sainte Trinité,
le jeudi � ou le dimanche � après la Trinité, on célèbre la Fête-Dieu, Solennité du corps et du sang eucharistiques du
Christ. La Solennité du Sacré-CSur de Jésus est fixée au vendredi qui suit le deuxième dimanche après la
Pentecôte.

Enfin, le dernier dimanche de l�année liturgique, le trente-quatrième du temps ordinaire, est consacré à la Solennité
du Christ-Roi.
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